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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE 

DIRECTION DE l’ÉDUCATION 
 
 
 

 

RÈGLEMENT DE L'AIDE DÉPARTEMENTALE  
À LA PENSION ET DEMI-PENSION 

 
 
 
 

 L'aide départementale à la pension et demi-pension est accordée : 
 

- aux élèves internes : scolarisés dans les collèges publics ou privés d'études du second 
degré du département, à condition que la famille soit domiciliée en Haute-Marne, 

 
- aux élèves demi-pensionnaires : scolarisés en collèges publics ou privés d'études du 

second degré du département ou hors département, à condition que la famille soit 
domiciliée en Haute-Marne. 

 

Sont exclus de ce système : 
 

o les élèves externes de collèges (c'est à dire ne prenant pas leurs repas dans 
l'établissement scolaire), 

o les élèves de lycées (ceux-ci pouvant bénéficier de bourses nationales), 
o les élèves de CFA, 
o les élèves d'établissements médicalisés (ALEFPA, etc.), 
o les élèves d'établissements agricoles dont les maisons familiales (ceux-ci pouvant 

bénéficier de bourses agricoles), 
o les élèves d'EREA, 
o l'enseignement dispensé par correspondance, 
o les élèves de plus de 18 ans à la date de la rentrée scolaire. 

 
 
 

 Conditions d'attribution : 
 

o selon les ressources de la famille, 
o le nombre d'enfants à charge, 
o être pensionnaire ou demi-pensionnaire de collège. 

 
 
 

 Procédure de versement de l'aide à la pension et demi-pension 
 

Le paiement de l’aide départementale à la pension et demi-pension sera effectué 
directement sur le compte de l'établissement scolaire fréquenté par l'élève, en trois 
versements. 

 
Le montant perçu sera déduit des factures adressées à la famille. 
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 Suspension ou annulation de l'aide à la pension et demi-pension 
 

L'aide départementale peut être suspendue ou supprimée si l'élève n'effectue pas son 
année scolaire complète dans le régime interne ou demi-pensionnaire. 

 
 
 
 Formalités de demande d'aide à la pension et demi-pension 
 

Votre demande est à déposer en ligne sur le site internet du Département à l’adresse 
suivante : 

 www.haute-marne.fr (rubrique « Guide des aides, Education-Transport, Aide 
départementale à la pension et demi-pension , Aides disponibles en ligne via le Portail 
: Mes services en ligne») 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement proposé à la commission permanente du conseil départemental de la Haute-Marne en date du 24/05/2024 

http://www.haute-marne.fr/
https://messervicesenligne.haute-marne.fr/account-management/cd52-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Fmesservicesenligne.haute-marne.fr%2Faides%2F%23%2Fcd52%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-cd52-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Fmesservicesenligne.haute-marne.fr%2Faides%2F%23%2Fcd52%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self;https:%2F%2Fmesservicesenligne.haute-marne.fr%2Faides%2F%23%2Fcd52%2Fcontact-page,Nous%20contacter,_self

